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C'et une exceUlcnte prntique. déjà très-ancienne ci
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Dr LA PRtPARATION DES FUMIERS.

D'après ce que nous avons dit dans notre dernière causerie,
il est facile de se convaincre de limnportance qu'il y a de main-
tenir dans les fumiers une bumidité modérée, capable de tempé-
rer la fermentation ; n'oublions jamais que leurs qualités en dé-

pendent. Dans certaines localités, on rnnmue les tas de fumier
pour hâter leur décomposition. C'est un procédé tout à fait
r.uisible et que le bon sens et la pratique condamnent. Il
est vrai qu'au moyen de cette nianipulatiun, on rend plus prompte
la décomipisition du fumier, mais c'est at dépend de sa valeur.

SÉJOUR DU FU1IEi DANS LES ÉTABLES.

Les fumiers mis en tas dans les cours deis bâtiments, sont ex-
posés à bien de, altérations, si on n'y apporte des soins assidus,
et subissent des pertes considérables. Voici une méthode qui
prévient ces accidents et qui compte déjà de nombreu'x partisans
dans les anciens pays. Cette méthode consiste à laisser accu-
miller les fumiers sous les pieds des animaux, jusqu'au moment où
On les transporte sur les terres.

Ce mode de conservation dt fumier dans- les étables n'est
pas d'invention récente et l'expérience a prononcé en sa faveur
depuis longtemps. Ce procédé actuellement très-répandu en

Angleterre, gagne tous les jours du terrain sur lê coritinent Eu-
ropéen.

Les a-antages qui réstiltent de cette niétihode sont faciles à
comprendre. Les fuiici-s qui demeurent sous les anirhaux sont
soumis à un tassenieni énergique, par le piétinement continuel.
Ce tasseiieint <ui est bien ptis considérable que éelui que l'on
peul donner aux tas élevés dans les cours, chassé lPair d'une fa-
çon plus complète et modère la fermentation. Sous les pieds
du bétail les litières se divisent davantage, se mélangent parfaite-
ment avec les excréments et s'imprègnent mieux eï plus promp-
tement des déjections liquides, et cette circonstance contribue
encore à ralen1ir la fermentation.

Voici cependant un repi-oche que l'on a quelquefois adressé
à ce mode de conversation des engrais: il rend, dit-on, le loge-
ment des animaux très-malsain, en y entretenant mune atmosphère
chargée de gaz nuisibles et délétères, dégagés des fumiers en
putréfaction. L'ekpériece prouve la fausseté de cette accu-
sation. Il est reconnu que dans les étables où le procédé en
question est en usage, il n'existe auctie mauvaise odeur, et que
les animaux y ont la respiration aussi libre que dans celles où les
fumiers sont enlevés tous les jours, si on a soin, bien entendu, de
ménager des miioyens suffisants de renouveler Pair. De plus, les
litières mettent obstacle au dégagement des gaz, prévienrent
l'évaporation, en un mot remplissent l'ofdice de condensateurs.

Outre les avantages que nous venons de signaler. la conserva-
tion des engrais dans les étables procure encore une économie
considérable dans la main-d'aiuvre, elle supprime le transport
journalier des engrais, la confection et l'arrosement des tas, puis-
que les fumiers sont conduits sur la terre, à mesure qu'on les en-
lève tIes bâtiments.

Mais l'accumulation des engrais dans les étables rend néces-
saire l'emploie d'une litiére abondante, autrement les urines ne
sont absorbées qu'en partie et les animaux se trouvent dans la
fange,- ce qui nuit à leur santé. Il faut même, quand les animaux
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sont nourris de légumes ou d'aliments qui contiennent beaucoup par les litièresabsorbantes, la perte des gaz fertilisants est emi-.
d'can, employcr le la tourbe en litière ou disposer le pavé des péchée. A ssi peut"õidire que, quelles que soient les dio..
étables de manière que les déjections liquides puissent s'écouler sitions que l'on puisse prendre pour la prépar'aticn du fumier en
fa ilemiint. dehors des étables, -les résultats ne peuvent jamais être aussi

Quand on conserve les fumiers sous les animaux, l'addition de avantageux que lorsque le fumier est préparé dans les bàtimitents.
litière exhausse continuellement le sol de l'étable ; pour obvier à Voici comment Mathieu de Dombasle, après avoir*fait usage
cet inconvénient, il est alors nécessaire de disposer les crèches de de cette méthode, rend compte de ses essais
massière que l'on puisse les élever graduellement et les maintenir " C'est une chose à peine croyable, dit-il, que la différence
dans une position qui les rend aisément accessibles aux animaux. qui résulte de la disposition des étables pour la quantité de f[-

Il existe un autre inconvénient auquel il est facile d'obvier. mier qu'on obtient. Dans la Belgique, les cultivateurs calculent
Quand les animaux sont attachés à la crèclie, au lieu d'être lais- que chaque vache nourrie à l'étable produit, dans l'année, cin-
sés libres dans un appartement le fumier se distribue inégalement quante à soixante voitures de funier. Cette quatité me parut
et s'accumule ,ovs les pattes de derrière de ces animaux, et les tellement extraordinaire, et tellement supérieure à ce que j'avais
met dans une position incommode qui gène la respiration. Pour obtenu moi-même jusque là, qu'à mon arrivée à ma ferme de
rcemédier' à cet état de chose, il faut avoir soin d'enlever chaque 'Roville, j'ai fait disposer, afin de constater ce fait important,

jour une partie de ce fumier et le déposer assez près de la cré- deux étables à la manière belge, l'une pour douze boeufs à len-

che, de manière à conserver horizontal le plan sur lequel repose grais, l'autre pour douze vaches. Cette disposition consiste à

le bétail. Ces précautions deviennent inutiles si on laisse les pratiquer derrière les bêtes un espace large et un peu enfoncé,
animaux libres dans l'enceinte où ils séjournent. On n'a plus alors (lans lequel bc rendent toutes les urines et où l'on jette ts les
qu'à répartir également les litières, car les bêtes peuvent se mou- jours le fumier qu'on enlève bous les bêtes.... L'expérience

voir dans tous les sens, urinent et fientent partout et foulent éga- t'a démontré qu'il n'y a rien d'exagéré dans la quantité (le fi-
leinent leur couche. En Angleterre où ce système jouit d'une inier qu'on peut obtenir dans es étables diýposées ainsi, lorsqu'on

grande faveur, les animaîux, urtout ceux à l'engrais, sont sép[a- peut donner au bétail mw grandc abonda
rés les uns des autres et enfermés dans des loges, dont le plat- suis restô au-dessous (le. ette quantité, je l'attribue uniquent
cher creusé dans le sol permet d'y accumuler les fumiers pen- à ce que le sol de mes étables n'étant pas cimenté, il se perd
dant cinq ou six mois. nécessairement une partie des urines par les infiltrations. Au

Outre cette méthode de conservation des fumiers sous les ani- la quantité de fumier qnc j'ai recueillie dans les étables

maux, il en existe une autre dans quelques localités de la Belgique, disposés de cette manière. a clé cunttent presque double de

qui consiste à accumuler les engrais derrière les aniiaux qui les celle que me donnait lu inis,- iinmbre de recevant la
produisent. Voici en peu de mots, les dispositions qu'il faut don- même tioîii:iirc. et îîlaceins ile autre étable coriiite à
ner aux étables, où elle est enii usage. Derrière les animuaux la manière ordinaire. Le fumier était aussi plus gras et de
règne un espace au moins aussi large que celui occupé par le meilleure qualité dais la première.

bétail, dispoé île manière que le fond soit plus enfoncé que le Mes vaches laiires i' doiiuîuuît constamnent sept voyages
plancher sur lequel couchent les bêtes. A mesure que l'on en- de fumier par semaine, c'sî à dire, iii voyage poir douze jour-

lève le fumier, on le dépose dans cet enfoncement où il est éga- nées d'une bête, ou tun pet l'us de trente voyages pour l'année.
Iciemnt étendu et tassé convenablement par le passage îles hommes Je ferai ri'qmer iu le.- vaches dont je parle ici, sott beaucoup
et les animaux. Le pavé doit être incliné de sorte que toutes 1d1ts petileb que les vtclies de Helgique. J'évalue la ration jour-
les urines s'écoulent lans la même fosse, de cette manière, les maliére des mienne, à vingt livres de foi seulement. Les douze
fumiers jouissent toujours d'une ltmidité suiflliante. Il est éga- bSufs d'une taille ui permet de les assimiler aux vaches de
l'iiment avantageux (le réserver derrière les animaux une rigole Belgique, donnent is ioyenhie, tietif voyages de fumier par se-

par où l'on puisse écouler le superflu des urines, quand la litière maine, ou pour l'aunée, treîte-et voyages pas' bête. Ces boufs
est iisiffisarite pour les absorber toutes. Cependait il faut pouîr- reçoivent chaque jou, par tête la valeur de trente-cinq à qha-
voide à utiliser cet excès de liquides, et ponr y sarvenir, on creuse rare livres dee

un réservoir où il se conserve et d'où oit l'enjève, soit pour ar- La méthode qui cnriq' ele o i éjnurner, sb endant plusiers
roser les jardîins, les prairies, soit puour le verser suir le fumier titi- mois, le fumîîier bolis le., Imiiîisil, u'st surtout applicable aux bêtes
même. Il et certain que cette méthode île conserver Is fumiers à cornes. Il y aurait n'tariedegt du danger à en faire usa e
pi ésite de précieux avantages. Pot' ce moyen, non .seulemnent on dans les écuries des chevaux. Quant aux moutons, on sait que
économise sur les fraim cle nain-l'Suvrc, nom seulemnent les Fumier dans toutes les uries oun laise génralea nnt séjourier le fumier
ainsi préparés jouisbent de qualités supérieures à celles des fu- <[ans les bergeries jusqu'au motent de le charrier sur les cmnps.

micrs tels qu'oq les traite ordinairement ; mais on obtient encore On n'a pas à craindre la trop grande h nidité, cast ces animaux
une quantité d'engrais beaucoup plus considérable. Voici coin- urinent fort peu et donnet des excréments très-secs, et con e
ment ont pert expliquer cette différence en faveur des fumiers qui ceux-ci s'unissent diflmcietuent à la litière, il est très-avantageus
éjournent, dans l'étable: 2o. Une plus forte quantité <le litière de les soumettre à un piétinement prolongé qui donne un mélange

ce transforée cn engrais o i2o. Toutes les unnses sont ratunues ptes parfait. à



GAZETTE DES CAMPAGNES. 10f

HISTOIRE DE LA"QUI'INMAINE.

Nos Chanbres législatives, lui venaienît d'ouvrir à
la claie de la dernière Quinzaine, en sont depuis ce
temp. à la discussion du discours d'ouverture et de
Cerlaimîes élections contestées. Ces deux points ont
exceé jusqu'ici non seulement les facultés oratoires
dle nos honorables mandataires, mais-ils ont servi aussi
(le champ-clos où se sont mesurés opiniâtrement les

pariis. Si, à la suite de ces flots d'éloquence et de
ces luttes si vives, Dieu voulait enfin tourner tous les
esprits, devenus plus faciles aux impressions d'an
odre d'idées supérieur aux conceptions ordinaires de
l. poiitique du jour, vers ce véritable patriotisme qui,
pour la 1 aix ct le salUt du pays, sacrifie tout, erreurs.
dloctrincs malsaines, intérèts privés, froissements et

ranCuet1ts, Cil I'allUrait peu à regretter et le temp con-
saeré a ces lattes et Pargent qu'elles coûtent à la Pro-
vinc:e.

Notre situation, encore une fois, est fort pénible,
surnan qnand on songe, d'une part, an parti trop ex-
chIsif du lant-Canada, qui peut nous faire tart de
mal par ses doctrines, son énergie et sa prepondérance
(lit nombre, s'il l'obtient dans notre régime politique,
e-, dl'antre part, si Von fait ai en1itt ioni ;n nouveau retcn-
tisem'ni (le bruit s ou d'expct a tiv de gerre avec
no, voisins ; bruits et explectives dont oin vient de

.ler séricusement au sein mênie de niot re Chambre
,l ii v. Alors anel prre',sant Ie,-'n cl't'iqion n'a-

vt>5..inou pas Cn présence de ces de'nz graves dangers,
doit l'on ou l'autre, s'ils se réalis-tient, amèneraient

Z l'lement labaissement, pis ila dié:'leîiee, si non la
rine ent ière peut-être le ce que noous avons sons le
ciel d plus citer et le plus sacre. Que d'iitéréis
secondaires, personnels ou de parti ie doivent pas dis-

paraître à cette vue !

Nos voisins, au temps malheureux qi dure en:'ore

pour eux, semblent toujours trop occupés chez eux

p<ou r nous cerlier ioise ici. Cepedant,que i'on sache
bien qe ce peuple sorti comme il I'est de son orbite,
erre en quelque sorte à l'aventure dans sa lltlhtitîie et
ses aspirations. Il est plus incité q'il ne se mene.

i.e sorte d'esprit de vertige s'est emparé des chefs et
de la nation, et cet esprit agit sur eux tantôt a l'unis-
son tantôt en pleine discordance. C'est de cet état de
choses que peut sortir soudainement un coup <le main
sur le Canada ; lequel, une fois ticquis à la grande
république, servirait de compensation aux démembre-
nients forcés qu'elle aurait subis dans le sud ou ail-
leurs; ou, restée intacte dans ses immenses domaines,
elle en ornerait sa couronne comme d'un fleuron pré-
cieux depuis longtemps convoité. Est-ce qu'elle ne
vient pas de voir avec peite ce que la France a fait si
glorieusement au Mexique ? et ie songe-t-elle pas à
écarter un vois;inage si puissant et si contraire à ses
vues ambitieuses ? Mais espérons que l'oeuvre de vé-
ritable régénération si bie commencée Ci faveur du

peuple mexicain par l'expédition frangaise, aura sa
suite naturelle et désirée. On sait qn'après son entrée

à Mexico, le Général Forey, par droit de légitime
conquête, et non par le droit du suf'rage populaire,
comme on n'a pu peut-être le comuprendi'e par ce que
nons en disions dans l'avant dernière Quinzaine, ou
sait que le gAnéral Forey avait établi sur des bases
aussi sages qu'imminentes un gouvernenîent provi-
soire. Ce gouvernement est à la veille d'être rempla-
cé par un prince d'Autriche, appelé par la nation à
relever et à continuer l'antique empire mexicain, un
instant réduit en république agitée ci vacillante comme
toutes celles que l'esprit révolutionnaire enfaite et
nourrit. On annonce que l'archiduc Maximilien, objet
des vSux de la nation mexicaine, a accepté la cou-
ronne impériale. Si les choses en restent là, ou plu-
tôt si elles continuent avec le bon esprit qui les fait
surgir, le Mexique va reprendre son ancienne stábilité,
avec la liberté pleine de sa foi religieuse et de ses
traditions nationales. Pour cela, il faut que la France
reste dans son rôle de protectrice et non de directrice.
C'est aux Mxicaius, peuple et clergé, à savoir mieux
que personne ce qu'il faut précisément à la situation.
C'est pourquoi c'est à eux à bien juger s'il est expé-
dient d'adopter pour le Mexique la suggestion que
leur fait passer l'Empereur des Français touchant la
tolérance des cultes. Ce faux et nouveau droit, tou-
jours aussi mal entendu que mal appliqué, est loin
d'être pour la paix et la moralité dc5 puctplce -uo
l'on s'en promet. tt tombera, ou il sera mieux com-
pris et administré quand les vrais principes chrétiens
reprendront lenr empire dans le gouvernement des
Etats. En atiendant, le Mexique voit rentrer avec
joie ses évêques et tous les bons citoyens que la tyran-
nie démagogique de Juarez avait éloignés (le leurs
siéges et de leurs foyers. Celui-ci, forcé à son tour de
chercher un asile sur la terre étrangère, s'occupe, dit-
on, à recruter nue armée. On le dit même en chemin
pour New-York, ou il pourrait trouver tout naturelle-
ment un appui intéressé si les gens du Nord ont toute-
fois le temps et les moyens de s'occuper efficacement
du Mexique et de son perturbateur Juarez. A cet
égard, pour le moment, le Mexique se trouve placû
coinmme le Canada. L'un et l'autre n'oit à redouter
encore, il semble, que les velléités ou des aspiraions
impuissantes de la part de leurs ambitieux voisins:
ce qui n'empêche point qu'on ait très-raison ici d'orga-
niser une milice propre à tout événement.

Si nous jetons maintenant un coup-d'oil sur l'état
actuel de la guerre fratricide et ruineuse que se
livrent ces voisins, nous voyons que, tant au dehors
qu'au dedans, malgré qu'on en dise dans la presse et
ailleurs, les choses n'avancent gnère vers une solution
claire et durable. On fait toujours plus ou moins in-
tervenir les puissances éirangères; et celles-ci, en fin
de compte, restent toujours citez elles à se passer des
notes diplomatiques qui n'améliorent rien chez le

peuple américain pas plus qu'en Pologne, en Italie et
ailleurs. Et il faudrait être vraiment un peu novice
on par trop confiant pour attendre un remède final et
ldécisif d'un moyen qui porte en lui-même, par le con-
traste des intérêts qu'il veut associer vainement, un
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obstacle radical et permanent à toute solution légitime
et irrévocable. L'Angleterre, la France et l'Autriche

.coalisées poui- pacifier le. monde, dans l'état où il est
aitjourd'huj, est, en réalité, une utopie. Les événe-
ments du jour le prouvent aux moins clairvoyants, et
la vraie .raison dcs choses, dans l'ordre moral et poli-
tique, au point de vuie chrétien, le rend évident à tout
homme sagement éclairé. Tout le bruit que fait la
diplomatie tic nous semble donc qu'un palliatif qui
n'a pour effet réel que de couvrir un peu l'impuissance
où l'on est ici de guérir le mal des autres, et là de se
guérir soi-mérpe. Dieu seul, accordant aux uns et
aux autres, s'ils .e tournent vers lui tôt ou tard sincè-
reme.nt, la .sag'ese nécessaire qui leur indiquera le
siége et la caúse du mal, les rendra guérissables, et
les mettra rnême en pleine possession du repos social
et politique que les pssions et les intérêts privés
supent partout également.

En France les choses paraissent paisibles à l'inté-
rieur comme à l'extérieur.. Cependant, les événements
sont tels pariout au dehors que cet état (le calne, pour
un pays qui a naturellement la première main dans
tout ce qui se remue dats le monde, outre ses causes
privées de vicissitudes politiques, qu'il peut être exci-
té violemment d'un jour à l'autre, en dépit des forces
officielles et de l'habileté incontestable que possède
son chef actuel.

Revenant à nos intérêts locaux pour un mot, disons
de nouveau avec plaisir que les récoltes continuent
partout à se montrer magnifiques et d'un bon rapport.
Il serait presque inutile aujourd'hui de signaler telle
contrée plus que telle autre dans cette magnifique ap-
parence, qui, à peu de chose près, est partout la même.

Association d'Education agricole de
Les chaleurs excessives qui se sont fait sentir, cette

année, dans tout le continent américain, ont dû ralen- Sainte Famle.
tir nécessairement, depuis quelque temps, l'ardeur des
combats entre le Nord et le Sud, malgré qu'on ait an- Nous invitions, dans notre dernier numéro, les amis de I'agri-
notncé souvent le contraire. De même, on a dit à plu- culture améliorée à se dnrer la main, à unir leurs efforts pour
sieurs reprises que le Sud était entièrement épuisé et favoriser i'étab!isbeinent de Ste. Anne, qui a déjà fait ees pîeu-
ne pensait à rien moins qu'à entrer en voie d'arrange- es. Nous engagions aussi toutes les paroiss's à imiter t'ex-
iîîîrmt paofiqo avec le Nord. De là ont pu venir de emple de Ste. Famille, en su chargeant de l'éducation agricole
nouveau les craintes et les apprets d'une gueire pro- du
ehaine de l'Angleterre avec l'Union américaine. Nos de ete ls s melée ' elea dé ut sou-
jourial.x, ici, s'en sont émus, et notre Parlement
nê:ne, comme neus l'avons dit, en a été saisi. A lui tient un élève à Ste. Tiéi.5e, et un autre doit être envoyé à

d'y voir sérieusement. l'Ecole de Ste. Aine. Ln jolie somme de $13-L.69 a
Sur le continent Européen, l'état général des choses recueillie dans le.cour. de l'année, comme suit coutributionb

politiques et sociales reste toujours dans les voiese
lentes et indécises die la diplomatie. En attendant, tout lieu d'eslîérLi qui ce beau zèle ne se refroidira pas, d'ail-
chaque Etat bouleversé par l'esprit du jour demeure leurs nous en avons le duîî. la nomination judicieuse qhe
en souffrance ou augmente sa souffrance. Le Saint- lAssoriation vient ii, fiivî it personne de M. le Docteur
Père a vraiment écrit à l'Empereur de Russie pour A. E. Grenier pour son piilt, en remplacement du Rérd.
l'enigager à reconnattre les droits légitimes dle la Po- Mr. F. Directeur de l'Ecole d'Agri-
lognie. On dit que l'Empereur s'est montré conve- culture de Sie. Anne.
nable dans sa réponse, bien qu'elle ne satisfasse guère,
ont le suppose facilement, sur les points les plus im-

portants. D'un autre côté, Pie IX; dans sa justice et ciation, elles 1inu1 sauront g'- di! r-..rotliiirc les règles de celle
-on autorité souveraine, a lait connaître au parti in- de Ste. Famille.
su rgé qu'il y blâmait l'iutervention armée de .quelques Sie. Famille.
hommes que leur état doit éloigner rigoureusernetit
d'une semblable participation. Du reste, l'insurrection
subsiste et fait même des progrès, quoiqu'en dise la, -

presse russe, tart intéressée, comme la presse piémon- (1) Nous craignons que le mut (le bazar ne conne mal aux
taise, à tout altérer dans ce qui contrarie l'oppression o ies qui nt urestdeoiharidés
et les crautés de so gouvernement. Sur ce point, leLe bazar (le Se. F ille avait d'un bazar qe e nom ; e but
mal augmente de part et d'autre. Comme en Italie, proposé eti le f;tisatît, était de stimuler itrdeur tes jeunes pLr-
la tyrannie ouverte et cruelle du gouvernement russe souries pour les ouvrages Ce çouture oi de tricot, irecessaires ci;

n'a pas manqué d'amener de tristes représailles. De utiles dans nos familles îe cultivateurs. Afin l'éveiller l'ému-
sorte que, conme en Italie, la guerre civile étant d îreciont de personnies tîabi lcît ns co. suries d'ouvr ages. Aursi
arrivée à son plus haut point d'acharnement, laisse au r indiqué, vit-ot un superbe étalage dl chentes, do bas.
moins que jamais chance à ur accord à l'amiable. du coin, etc., travaillés avec euin, et purhnt tes noînsde colles qui
Elle est tornbé., lu reste, comme citez nos voisins et bs avaient faits. Tous ces objets furent vendusà la fulto-eitehîéro,
cri Italie, dans les langes de la diplomatie, incapable exccptq tqlimite dedire que tes Dames du couvent avaient lus premières,
ju.,quî'ici, comme on sait, de contenir et de réformer, ici donné 1 exomplu de ces travaux exécutéc ians un but chari-

Nomorue sln, la nattre sauvage d'un pareil nourrissone atable.

cutr1 mloé edrnrl an nrlusefrspu
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, >reier dimanche après la Circoncision. Le président sor-
t de cbarge recevra les roix pour l'élection de son successeur
le président élit recevra celles pour l'élection des autres oli-

iers. Le président ne pourra voter que dans le cas du partage
gai des voix.
2o. /evoirs des Ofliiers.-Les oficiers devront régir la dite

-,ociationî, conformément aux règles d'icelle Association, et ne
. !eurut sen écarter que du consentement de la ma jorité des
e:îb~res convoqués en as-emblée. Le quorum des officiers se
oinposera de irois membres.

3u. Devoirs du .Présidcnt.-Le président devra convoquer
q présider les Assemblées et y maintenir le bon ordre, etc.

.o. Deroirs dit Vic-Présid'nt.--.I sera du devoir du vice-
1résideit de présider les Assemblées au défaut du président et
accomnpageiLr les colleçteus dans leur quête.
50. Devoirs dit Secrtaire-Trésorier.-Le Secrétaire-Tré-

orier entrera tous les procédés et délibérations de la dite Asso-
-iation dans un régistre tenu pour cet objet et percevra toutes
e>-oinnes dues à la dite A.ssociation et fera les paiements aux
-oles dagricu!ture, etc.
do. Dccoirs des Collecteure.-Les collecteurs feront dans la

1iroisSLt une quête de grains et auties effets, vers le commence-
itdtt de janvier de chaque année.

7o. Caisse.-La caisse sera formée: 1o. par la contribution
taudlle des membres ; 2o. par le produit d'une quête de grain,

ie fera chaque année ; 6o. par les difiércnts produits d'un
,azar annuel.
'o. L'colc du soir.-Dans le but dc préparer les élèves aux

:c'4es d'Agriculture, l'ssociation tiendra une école du soir, de
iris leçons par semaines, durant les mois novembre, décembre,
a:urvier, février, mars et avril.

9o. Bourses.-Les bourses fournies par l'Association aux
rnf:nt.s(l de la paroisse seront de Soixante et douze piastres et
,,: ont distribuées à mesure qu'elle seront formées. Ces bourses
n- ýcront pas livrées aux enfants eux-mêmes, mais le Secrétaire-
Trésorier paiera aux écoles d'Agriculture les frais des enfants
bo::r.iers, pouvu toujours que les dits frais ne dépassent pas la
diue somme de soixante et douze piastres.

10. Elcctin des enfants boursiwrs.-Le dernier dimanche
, janvier et de juillet, Monsieur le Président fera connaître

an membres convoqués dans une assemblée spéciale, les de-
mn:tndes des enfants qui sollicitent des bourses. Cette demande
sra faite à Mr. le Président par écrit, elle devra être accoi-
pagnée de l'âge 'd l'enfant, qui doit avoir au moins quinze ans,
siî:si que d'un certificat de bonne conduite et des matières qu'il
aura étudiées.

1Io. Comme une bourse n'est que pour une seule année, le
même enfant pourra se présenter pour l'obtention d'une seconde
ci méme d'une troisième bourse.

12o. Le premier dimanche de février et le premier dimanche
d'août, à l'issue de roflice divin du matin, se fera une assemblée
des membres de la dite Association, dans le but de choisir l'élève
ili devra être mis à une école d'Agriculture, et les membres pré-
!cts à cette assemblée voteront au scrutin pour autant de can-
didats qu'il y aura de bourse> à distribuer. Ces dits membres se
feront un devoir de ne donner leurs votes qu'aux enfants ayant
les qualités requises, et du plus grand mérite.

13o. Les enfants boursiers seront libres d'aller à l'école d'A-
,îiculture de Ste. Anne ou de Ste. Thérèse ; mais ils per-
draient leurs bourses s'ils n'entraient immédiatement à l'une des
deux écoles.

4o. Devoirs des enfants boursiers sortis de.ç écoles:d'Agri-
cuiture.-Les enfants boursiers sortis des Ecoles d'Agriculture
devront rester dans la paroisse de Ste. Famille un, 'deux ou trois

an.-, suivant qu'ils aliront obtenlu une, deux ou troi bou res. Ce-
pi-adait les dits enfants boiusiers pourront s. libérer dle cette
obligation en remboursant à la dite Associ.tiu autant de demi-
bourses qu'ils auront r- çui de bourses. lis se feront toujours un
devoir de donner gratis ai.\ membres de la diîu: A.ociation, les
avis, iunfot iiiions, coisultatiou5 , etc., dont ces deriiiers pour-
ront avoir besoin.

(Voir le No. 16, 1ëre ainée, de la Gaizellc les Cîanpacgnes.)

Conseils sur la saison.

Lor-que le cultivateur entre dan, :,on champ pour y nintason-
net', soit but, sans doute, doit être de ne rien laister perdre, de
recueillir son grain dans les m:eilleures conditions. Il dict encore
s'efforcer d'obtenir la paille la plu. subst::icielle comme four-
rage, la plus abondante pour servir de litière à ses animaux. Ce
but est-il toujours atteint 1 Nous le di-ons à regret, le plus sou-
vent il nîe l'est pas, et voici pouiquoi : En général on attend tI'op
tard pour couper les grains. Ou espère obtenir une plus grande
quantité de farine en laissant arriver les céréales à une pai faite
maturité, mais on se trompe grossiereinent. Une longue expé-
rience démontre, au contraire, que les grains coupés six à huit

jours avant-une complète maturité sont plius gros, contiennent
moins de son, sont moins exposés à s'égréter, et donnent uim:
farine plus abondante et le meilleure qualité. La di[Térer.ce
entre le blé coupé lorsque la paille cohmmence à jaîîîîir, miais que.
ses noeuds sont encore verts et que le grain a sa grosseur, forme
une pâte solide, qui nie résiste pourtant que faiblement lorsqu'on
le presse entie ses ongles, et le blé qui est arrivé à maturité, est
que le premier donne le plus' souvent douze et quinze par cent
de plus que le dernier. La paille a aussi une bien plus grande
valeur comme nourriture des animaux.

Maintenant voici un conseil que nous avons déj& donné et que
nous ne cesserois de répéter tant qulle nous ne le verrons pas gé-
ralemient lis en pratique. Presque tots les cultivateurs lauissent
les céréales en javelles, après la mnoisson, qoiqu'une longue ex-

périence leur ait appris à comobien d'accidents leurs grains sont
alors expos6s. En effet, une partie des tiges des céréales ainsi
placés est en contact immédiat avec le sol, pendant que l'autre
est exposée aux fortes rosées, aux pluies et à la poussière que
le vent entraîne. Ces causes sont suffisantes pour que le grain
et la paille se détériorent considérablement, mais si les orages
sont fréquents, les conséquences deviennent quelquefois désas-
treuses. La pluie presse les javelles contre la terre à laquelle lie

communique l'humidité suffisante pour opérer la germination.

Alors le grain se gonfle, son enveloppe se brise et le germe se
développe. Et chacun sait ce que valent les céréales dans cet

état. .
Pourquoi s'exposer ainsi de gaité de coeur à ces accidents

nos récoltes sont-elles déja trop abondantes? Pourquoi ie pas
adopter un moyen sûr et peu dispendieux de mettre nos récoltes
à l'abri de toutes avaries! ce moyen vous le connaissez tous:

il consiste à lier vos grains en petites gerbes, aussitôt après leur

coupe, s'ils ne sont pas mélangés d'..rs vertes. Dans le cas
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contraire, il faut iitttereic que ce., herbcssoient du moins amorties, elTet le ble ressue ; il se produit alors une certaine hmtimidité
c'est à dire, inq à six le:res. Les gerbes étant liécs on le. donne plus de consistance aux gr1ains et qui les rend plus

dikpoçe coinmn --ni:, ou à peu prés: On place huit à ,ix le ceslands. On se garderait bien, dans le MiJi et même d,:.
Lites gerbos e c lde mnuière que les pieds soient é .oignés Sud-Est de la France, de battre le blé avant de l'avoir l:.,

pet.ici ignmeile petidant quelque temps........"
et qiue les 'tt- soient fortement Presséns les unes contre les autres. Si cet[c mét hode doit être employée pour le blé, à plu., fer:t
Ensuite on couvre ses gerbes de deux ou trois autres qui sont raison, il ne la-faut jamais négliger poir l'orge, puisqus c'e.¡
liée, par le bas de la tige, on runit leur pied an centre et or in qui germe le plus facilement et qui, par con.séque, e*

étend les épis, de manière su eles couvrent presqientitèreinent le plus ddag dan.s les temps pluvieux.
le.s premiers. On peuti ausi dispo.ser les premières gerbes :.ur . ..

deux lignes para!lôlcs et les couvrir à peu près de la même ina- R E O E T T E ,
IREETTre.

M ais nous .rilondra-t-on, cette mnthode augmente la main Moyen facile de détruire les rournils.

d'Suvre, elle exige u plus grand no libre de bras. . Un cultivateur des Etats Unis a découvert le moyen stivaint a
Nous ne comprenons pas trop la dillérence, pour la main d'iu- détruire les fonrmis qui ravageaient les arbres le son jardin eu r

S . . . leIur donnaient souvent la mort. Apres avoir remué la terre q::
vre, entre ier sou grain aus.sôt après l'avoir coupé ou ne le her était au pied des arbres cet où les fourmis avaient.leur den,.:r..
que huit à douze jours plus tard. Mais supposons un surcroit il y versait, de bonne liheure le matin, les uIriIes (le la mai.
le travail asst-z considérabl, nous disons encore que les avan- . arce procédé il a paifaitene -t réussi a les détruire enîtièreuwu,:.t.

mages qui r.sultent d'un pareil procédé, doivent engager les Moyen do faire rapporter les pommiers tous les ans.
culhivateirs à l':alopter .sans hésiter.

o c Il arrive fréquemment que les ponmmiers après avoir donné ::
voici ce que pn>e des mioyetteb (quintaux) M. L. Hervé, récolte abondante une année, ne produisent rien l'ainée suivarjî..

rédacteur (le la ch:onicle agricole du] Courrier Universel Cette stérilité est sujette a bien des inconvénients et il imp,:«
Les umo.onneurs du Nord commnencent à remplacer en tout beaucoup de la faire diisparaître. Voici ce qu'un a:n±i de la (::.

Les cm c àe c e ette nous écrit a ce sujet : " Monsieur, je crois rendre u:n .erv ic*'
temps les javelle., par de. inoyect.s dle gerbes, au heu de ne re- imporatàvoslecersen îenrfaisant d'une expérienc.
courir à cg! moyen, comme autrefois, que lorsque la moisson se qui m'a été très avantageuse. illes arbres l'ruitier.s el su1rtout nw
fait par tin teimps plnuu icux ou incerlain. Ils ont dix fois raison. pommiers ne me donnaient tic fruits qu'urne année sur do'i\.
La miioyetIte vaut i.:uix tie la Javelle par le beau temps comme comme ces arbres sont pour moi une source du r!,venuî assi-z! mu'..

par le mnau:iuis tena.s, elle a l'avantage de préserver les épis sidérable, je souffrais beat:eoup de cette st-riliié qui airivait iii-

dle l'exe.'s de rclAulcur et de la sécheresse, qui est nuisible v .1 variablement tous les deux ans. P>our faire disparure ce gr.a.
dualité du r:in, non pas autant que la pluie, mais enfin le grainnonvemet, j i fa t <les essais de tout genre. qui ru-ou

q t . r d'aucun secours. Mais enfin un dernmier e.sai i a procure L
en souffre ; il y perd lit soli poids et de son volume, il se res- heureux résultat, et le voici : .Pai for-cinent enigraissé le pied
serre et . tous i'ouvrez, vous en troucrez la moitié en écorce. 1 res arbres, j'ai bouleversé la terre le manière à la rendre

Dans la inoyette. les épis étant à l'abri du soleil, le grain i meuble que possible, et de cette manièie. dle donner à l'air 1
mûrit lentement sous l'a-tion d'une chaleur douce et un peu hu- i accès facile aux raente., de mes arbres. Cette expérience mii

midifié (reindu mide) par l'évaiporisation de l'eau contenue parfaitement réussi depuis quatre années et j'espère q-'elle l

dans le blé. Il imûiirit ei gardant son poids, son volume et sa me fera pas défaut. Je sonihaii, qielle reui.s..se an.si bien a lu.

surface lisse et brillante, signes essentiels des grains de bonne vos lecteurs qii'à moi-même. I
qulalité. Lin et Chanvro.-lour donner 1'apparonce dc la coie.

" Donc, quelque temps qui règne pendant la moisson aban-
donnons le systène de javelles et adoptons définitivenient les étend un lin-e p servir de lit au chanvre ou au ln que l1a
inoyettes.*' couvre ensuite (l'on autre linge sur lequel onit met un lit <le ce-

Voici maintenant l'opinion de M. Gustave Heuizé,. professeur
d'agriculture à l'école impériale de Grignon:

" Y a-t-il nvantage à mettre les blés en moyettes pendant les
années de sécheresse 1 Oui, répondit-il, je pense que les moyettes
sont ausi utiles d.jns les années sèches que dans les saisons hin-
iides ou pluvieuses. Cette opération doit contribuer à rendre
meilleure la qualité du blé, lorsque pendant leur dernière pha'e
dcexistence, les grains sont frappés par de fortes chaleurs, puis-
que l'on peut commencer plus tôt. la moisson et permettre à la
maturation d'avoir lieu plus lentement. Dans ce cas l'eau le
végétation encore contenue dans la tige. profitera mieux au grain
qui sera moins ridé. "

Mr. A. de Laralette, rédacteur de la Revue d'Economie
Rurale, confirme en ces termes l'avancé de son confrère :

'l L'opinion émisle par M. I{euizt. est tellement vraie, que
tous les ns, dans le midi (sud) de la France, où les chaleurs
sont presque toujours con.sidérables, dans cette saison, on met les
gerbes en meule (quintaux) immédiatement après la moisson, et
cela dans le but de rendre le grain meilleur et plus nourri. En

dres de saule. On recommence le nème procédé a proporuni
de la capacité du vase, do manière que le chanvre ou le lin soit
entre deux linges et couvert de cendres dle saule. On verse s:r
le teit une lessive composée avec moitié de cendres de saule el
moitié de chaux. Apres avoir laissé couler pendant dix heures
cette lessive, on en ver.se une nouvelle, et ainsi de suite, penda:r
douze heures. Après cette opération, on retire le liii on le
chanvre et ou le fait sécher encore une fois avant de l'afiner.-
(AMoniteur de il gricudl ure.)

Moyen do guérir les Panaris.

Quand le panaris naît le lui-même, et sans cause connue, ai

doit avoir à tout ce qui peut calmer lus inflammations: ninsi. 01,
fera tremper la maim entiére dans <le l'eau tiédît, et on l'y tien.
dra clans le bain pendanit plusieurs heures ; à l'eau tiède on polina
surbstituer.des cataplasmes faits avec le la fitrin (le graine (
lin et une forte décoction (le tètes îe pavot ; si la malade lie f 'It
que cominencer, on pourra employer avec avantage l'eau tr(ý
froide ou la glace, dans laquelle on plongera le doigt du rjtal a
si, malgré P'emploi de ces moyens, le mral augmente, que l5
douleurs deviennent iins:pportables et soient accompagnées de
fivre, il faut avoir recours à un chirurgien.
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(Extrait des Soirées Canadiennes.)

ÉTUDE DE MRURS.

vil

Un compérage.

(Su ite.)

-- Tiens, je m1'en étais pis apeiiçu: il fait que Mladelaine Fait

:i.-- tomber, par imégard, dans le banc de neie. Daiie, l'a-

;iotl ;-ait le diable ail corps et il n'y avait pas mnoyuen d'en ve-
; bout. Mais ce n'est pas loin que nous avons versé, e est à

: b:rrière. en prenant la montée.

Cinq ou six hommes partirent à Pinstant et revinrenît, je ne
p.:., is s.î dois dire heureusement. a.vec l'enfant trouré dan î la

. qui ,dormait eneoge tranquillement, quand on l'apporta a la
r il-n. Le pe:it ne s'était pas plus aperçu de sa chute que son
.r*:aii et sa snarralie.

Il y a de cela snixante-cinq anî- ce soir,répéta encore le vieutx

c,.teuir, et ce petit nouveau là . . . .C'était moi!

L'isbtoire de mon compérage, ;jouta le 'ère Michel, a été

fx.toîre de ina vie. Ballotté de côté et d'autres, j'ai fait bien
!s PlIoigeuis et des culbutes pour arriver où j'en suis ce soir,
1 plus riche que vous voyez !.... Mlais après tout, qu'est-ce
y:o ceila fait ? " On n'eîî emporte ni plus ni moins dans l'autre

mîn:onde.''
U- Père 'lichel se tut et alluma sa pipe qu'il n'eut pas le loi-

r ner bien longtemps. Nous le priâmes bientôt de conti-
leer sonl histoire, ce à quoi il consentit avec sa bonne humeur et

s. comîîplaisance ordinaires.

Le follet de la Mare-aux-Bars,
Les aventures dle mon baptôme, reprit le Père Nichel, sont

:z idirles à raconter ; mais c'est comme bien d'autres cioseus
Su getire là, c'est plus gai de loin que de près. Ma pauvre
Irere, qliui était uine bonne chretienne, en avait été bien attristé
lois elle voyait aussi, avec chagrin, dissiper dans de folles dé-
lenles une honnête aiance, fruit de bien ties travaux et des éco-
l'nies ; car il est bon de vous dire que le temps de ces fêtes-là
il vait commencé que depuis peu d'années. Mon Père qui était
h1on, au fond et qui aimait sa feinie, la voyant se chagriner ainsi
'1: mit à pleurer ; il finit par faire à ma mère les promesses que
telle-ci s'empressa d'aller lui faire accomplir, à l'Eglise, dès
gVi elle put sortir.

De ce moment, on tacha de mettre ordre aux affaires de la
maison; tuais il était trop tard ! Après quelques années d'efforts
inu'tiles, mes parents aimèrent mieux vendre de suite le bien pa-
turnel et payer leurs dettes que de se mettre, en retardant plus
1 longtemps, dans l'inpossibilité de se libérer. Ils acceptèrent
avec courage leur infortune et mon père tàcha de réparer, ait-
pres des enfants, le tort des mauvais exemples qui leur avaient

été Précédemment donn .e. J'espîn. bien que Ditu-i a pardonné
à l'âme de mon père, comnme je lui parlonune. ajouta le Père Mi-
chel aver! é-motion!

A e re i u m es fi ères et s œeurs e a 'e t ' ag e gagner
leur vie, ils se "ttaient i"tiire e-les l"ahîants, muias toit-

jours dans1 la paroissc dle saint .i.ouis.

C'est curieux comme nn a de la peine ià s'oigner de sa pa-
roisse ! C'es t à dire, pi utt. qiîe bi'st bien naituri. A iec cela
c'est beau le Fanh'ouirg (1) île Sait Louli et toute la parnis.e
de Kamouraska. l me semMe voir i.n ce mmunu.t le Cal-i3lanc,
les côte« de l'ainuours, l'Eglise. le Chiîelière. le Presbyrere, le
Petit-cap, les tnce.% pi; ces cinq îles qu j'i LU talt de fois visi-
tées !. .. . Tenez, j'ai bien voyagé et je n'*ai rien vu qui soit plus
beau que cet endroit là.

A mon tour je dus quitter mws paren t s ; ia is aui grand con-
tenit atuemet de ina chère défuite ière., c'était pour aller ii'etga-
get ciez M. le Curé. J'av:ais douze ain:, c'était Vlanîîée de ai-.
première communion. Ma bveogne était de s-rt ir la messe,
de faire les coin.i)iîisions et d'aider aux tr:ava nux le la maison .souS
les ordres de la mténagère qtui me montrait à lire et a crire.

Je passai ainsi cinq a on, ont je ne souviendraij:isqu'à la mort

et que je bénirai toute ma vie ; iais.ij ne pouvais pas toijoirs
rester ail pre.,bytère, p>arcequie j n'étais pas 1l! premier venu et
qu'il n'y avait pas le l'ouvrage pour deux Iomimes.

.M. le Curé a-:ait un autre engagi, ii était avec lui depuis
longtemps; en sorte que lorsiue j'iu. aiteiit ma di-sp iifie an-
née, le brn prêtre m'appela un jour et Mîte dit :-.\lil. tu es
d'àge maintenant à gagner des gage., pluî Ll-vis que ceux que
je puis te donner: un enfant mie sîflit avec Ambroise et, toi, te
voilà maintenant un homme, Je iii te chasse pas. mon pauvre
Miciel, ajruta-t-il, mais si tu trouves meilleur, profîies-en et sois

toujours un bor. chrélien, partout où ti iras. Souviens-toi qu'à

part le Ciel, tout le reste ne vaut pas la peine qu'on se donne
pour l'obtenir.

Il mîî'ien coûtait tilt peu dle laisber le pre-ibytère ; mais je corn-
prenais bien les raisolîs de 31. le Curé, je pris done de suite mon
parti. Je me sentais du goût pour la mer et les hois, je m'en-
gageai chez le seigneur de Kaniouiraska, pour tendre, soigner les

lièchtes du domaine et tics îles.

Nous étions deux à cette besogne et, la pilupart du temps, nous
demeurions sur 1.lle-aux-patitis où nous avions ue petite maison.
Nous voyagions presque toits les jours dle terre ferme à l'fle, et
de l'Ile à terre ferme, fisant la traverse, qui est d'une petite
demi-lieue, tantôt en tIlatte (2) à lautte marée, taitôt à pietd ou en
voiture à marée basse.

Il y avait deux ans que j'étais engagé ait loinuine, occupé lhi-
ver à aller au bois, et tolite la belle saison à la pêche comme je
xienis de le dire, lorsqu'arriva l'événement que je vais vous ra-
conter.

Un coup de temps avait une nuit fort endommagé notre
pêche de 'Ile-aux-patins ; la mer en se brisant avait emporté
une partie des mîatériaux pour réparer les avaries il fallait avoir
du secours de terre ferme. Je traversai donc dle mon pird à la

(1) Dans certaines parties clu pays onu nomme le villîage fau-
bourg; on se sert de l'expressun les villages, poir d-togger
les concessions sites ci arrière clu rang dit bord de l'eut ainsi
on dit : ke village dt deu.rième, di truisième (cii sousentendant
le mot rang.

(2) Espèce de canot plat, quelquefois Qsscz grand, qi:e les pê-
cheur., français les Bans de Miquelon appelltiit Ouari, et qui a
pris en Canida le nom employé ci-dessus ce Flat/c, qu'on a Làil
.masculin.
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1ma:r1mée di main. avc l'i
Comme j rw pouvais miii

lie dleval pais y avoir dm
limon camua qui rme.tai
fei:êire Il noirsie calai
servir de phure. Si vol.,
.petit Ilavrfr, ou lien si
devez ,airvnir 'i c'->t diis
cons,équen lt, comienci ret

se gu'icder (utait nüeces'air

Je passa.ii la jolhmirée a
Init enmpritzr.
cheval, était tin jeumne l
toi's et .on air li:mbituecl
lin-le- ma!he ureuxz.

Comme la voijuîre qui
il parfit .VIl aIsîti t que
rejoiadi<ras toujours bien,

)mîelloul conna.saii le
guider .sur la lIuilmière e

noroit et très-rolirageux
deux.dans ces circonstani
à son cheval ou à sa voit
joindre.

Qind je m'upgmai
de chemin. poi[r qmme je
marche. . précipitai
tempe. je pitai l'oreille
liu silence, qmiu'aiumun brui
cheval mde Ouellon dans I
lle-am.mmainms était touj
.l'étais mainteant un

mais au cas d'accidenit mn
la distance diminimmit to
malaise secret : le sereimm
l'obscurité était tcllc qu'
Ion et imoi dans le monde
les ténébres faisaient aut

Je marebais .depuis q
dans mes idées qui roulai
je vis devant moi deux lui
l'une à l'E'.t, l'autre à PR

J'écoutai attentivemenu
clapotemn7ct di cheval
dans la direction de la li

Tiens, me dis-je, j'all
vient, .ans doute. de qelîmq
mdes iles. .le pris donc i
su r laquelle se dirigeait 1
occupation,.

Je marchai. bon pas et
était plus long que de cou
procher. quand je m'arrêt
tite distance devant moi
ai même instant je vis i

large.--E't-cc qu'il y :mmi
it erai.je rendu anu p

large de l'lle :ix Cornci
Moi ? Tournant alors la

lumière que je compris b

uimention le revenir à la marée i soir. a u est mne grande fosse très-lirofonde,,stt
mettre en rute qu'assez tard et qu'il amimit d'en bas de l'le-aux-Corneilles laquelle, natrell 1 n,,0
lune. cetmte nuit là, je rmrommuuwand:si à à marée base. Toutes les histoires quej'a'

t sur l'Ile; de tenir le fanal allumé à la vais enteidiî raronter sur cet endroit datgéii\ me pas!ren(
e, iu temps de notre retour, pour nosti en timi iuint par ln tète comme lii tourbillon, lorsque je.vis tout
voUs ètms trouvé sur la mer à prendre lin à cup iisaraitre, comme un feu un Saint-Elme, la luinière e.
ine batture, par une nuit sombre, vous trao'diriaire (lotit j'ai parlé

cile et embarraant. de .s'orientier et, lair
te précaution d'avoir imse lumière pour Mais quel était ce bruit que j'avais entciidi 1 Je ille

e.les bords (le la ;Vla;re-aux-bars sont tromnpeurs, a ussi ne m. i'en ,P.
mu omnmime prlmaerce u'i ioîm I~l-pmoclizai-je qu'avec précauîtion. efi sonîdanut devant moi avec, lel domaine à préparer ce q a1ec un bito que je portais à la main.

l, i devait venir nOus aider avec u ne fil pa longtemps sans tt deviner ; car bientôt 'e.orie dis nomvi e Oiellet, que sscîrnaimner tesdis reimâcler distinctenent le cneral deStiste avait ait surnommer Oel-se débattait ans la mare dot il eyait en in e
grravir les bords raideS Lt lsai

e mlvait conduire Ommellon était chargüe
la mare l ;m'riiit diaii :-l'm me Soit conducteur était-il vivanit Dans ee cis j'étdis be l~la marée le permit, disant :-Tul me be i

aiinsi je n'ai pas besoin de t'attendre. posé à faire J'impossible pour le secourir, et je me ii de suit.
chemin nu-i bien que moi, il pouvait se à dérouler aie corde qîe je portais autour de idi.
I Ile ; il était dli re>te trè.s-prudent. tîé. J'appelai Omellaî, je te mis l'oreille au gilet, clierel mi à nie

:cependant, comme il vaut mieux être rendre compte de laci les bruits qui nme vennieît île la fatll
ces et que quelque chose pouvait arriver mare ; mais Ouellon uc répandait pas, et bientôt le cheval iii.
uire. je ie hâtai de partir pour le re- même cessa (le lutter avec le gouffre. Le silence régnait le

nouveau sur la batturerOal.

sur la lrtcre, Oellon avait fait assez aaLa fallct, ca-r c'était lui qui enait de disparoîftre, le foltt

nv i e eins rir o ente n d re d u bc euit d e Sa nag rt fa it n o y e r lep a s .

le . avoir marché qupelqar a ee e u n t r billon, rsqe e f i a
et ne taàrdai d pas à distinn dter, ai Sailieai , la me e
t ne trouiblait le clapole2ett des pas du quitter la bittre. Je to jetai à genaux, remerciai Dieu Ie

c, I les d'eaui. Puiis notre lumière de m' avoir préservé, (lis un Dc Iprofonidis pour *àine du paumer
jours là (levant nous. Omîellon, et pris en pleurant le chemin de t Ile-a ux -liatiis. où mmcmi-

attendait mon étagcbrunon. Je trouvai mon e d .e josant
peu ra ré, lavoitureétait encoeloin ;violon, ta t il était loin <le s'attendre ai malheir que j'allais lui

on secoprc j qu pardrrcoit pas à arodiver, et annoncer.
iorb. Maogré celqu ee rejspentois min

de la iit me faisait froid au cor. et Le lendemain longts ellpes à la Mare-aux-bare, pour tcher
il rime >iîblair qu'il n'y avait que. O tiel- de découvrir le corp de notre infortuné Ouellonl ; mais nber ne
tant me paraissait immense le vide que r'imaes y réussir. Le cheval et la voiture firet portes par de

gravi (ee bodnroesus.lssns

oants dans ace du Cap-blanc, où ils furent trouvés qienqie,

iiquies instants tête blaisséec, absorbé jours après l'ciet JTe le sais pas si la mare a rendui le ca-
ent de. fantômes, lorsque relevant la têàte davre de sa victime ; mais je n'en ai jamai, et de mouvells.
niàres à petite oirtadce l'une jle l'autre,
mIJest. O'iellon-le-mlienretx était li rive garçon, aimé de toin
t pour savoir si j'entendais enrore l malgr é son pet de gaieté il avait toutes les bannes qfalits:

(le Oiellon :effectiveniemît je l'entcetdis il n'y avait pas huit jours qu'il avait communié quiandm il se lierta.
i'-re île l'Ouest. C'était une vraie brebis du Bon Dieu, pour qui toutes les afllic-
sis trop à l'Est: la lumière île ce côté lions dmi ce 'monde semblaient faites, et il les acceptait touici

sans murmurer. Ouelon n'était pas si malheureux qu'il en aait

Leebro fouet car c'étai aruit qui enai deir diparrtre teoflt.

n pefto plus à l'Ouest, vers la luimitrensuro
a voiture, et marchai sans nouvelle pré- Le s,éjour de l'Ilc-aux-patins sû-tait devenui pour mai presqmî'iu-

je cmmsnçais à trouver que le cemin s îportable, à la suite de cet accident. Chaque rois que je ulle

e, trouvais seul sur la baqtqre le oir, il ne semblait voir se dresser
Milltout la coup,èr en lenten à une riP- devanmt mai le fantôme dii malheureux. Je n'avais pas peur dlu

- t roup, len eaptendent dues ps d

s e ui l pauvre garçon ; niais ça me rendait triste ie que je e

peu raorla ome étauit e'lncoaresoin;

in voulms pas renouveler mon cnpsàement r ei
ours lumiére dans la direction ii

ait in feui sur alle-br olée me demandai-
oint d'meteare souimler le marsouin que (A cotinUcr.)
Iles Qelle dliinitre est lone là devant .

téte à droite, je vis à l'Est une faible
ien ôtre notre demeure.

La Mare aex-bar.ç, nmécriui:-je avec effroi !
Pr.I.MXri mär. Ui.-!ér..

Prriétaire-Graznt.
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J .i RENTRÉE des élèves lu Collégede Ste. Annie est fixée an TROIS de
-y~EMBRE prochain, à 6 heures de

apè- idi.

cONCOURS AGRICOLE
Du

CO.MTÉ DE KAMOURASKA.
E Concours Agricole de la Société
d'Agriculture du Kamouraska aura

leu ST. LOUIS oi KAMOURASKA, le
wiX de SEPTEMBRE prochain.

BOIS ET FORETS.
D)épartement des Terres de la Couronne

Québec, 24 juillet 1863.
VIS est parles présentes donné quAuneA venle de limites pour la coupe du

l (timber berths), dans les territoires
Muivants), aura lieu aux places et jours sous-
iîentionnées, et sera sujette aux conditions
au.-i sous-mentionnéés, savoir:

'erriloire St. ilaurice : au Bureau cde
l'.Xrent des Bois de la Couronne, Trois-
Ritléres, le 25 d'Août prochain.

7'Jrritoire Saguenay : a la Grande Baie
le 28 l'Aoiit prochain.

'erriloire Chaudière et iadaicaska:
au iureau cie l'Agent des Bois le la Cou-
runie. Rivière lu Loup (Fraserville), le 30
de' Septembre prochain.

'9rritoire de la partie inféricure du St.
Lurent: au Bureau de l'Agent des bois
de la Couronne, Trois Pistoles, le 2 d'Oc-
tobre prochain.'

'rritoire Ontario: au Bureau de l'A-
eenLt îles bois de la Couronne, Belleville,
Ir -5 d'Octobre prochain.

Territoire de la partie supérieure de
olttaiea: au Bureau de l'Agent les bois

de la Couronne, à Ottawa, le 9 d'Octobre
Prochiain.

7'Jrritoire de St. François : au Bureau
de l'Agent des bois de la Couronne, St.-
lilyacintle, le ler d'Octobre prochain.

Territoire Huron, Supérieur et de la
Féninsue du Canada Ouest: au Qucen's
Ilotel, Toronto, le 1er d'Octobre prochain.

Conditions de la vente.
Premièrement.--Les limites, suivant leur

etendue supposée, plus ou moins, seront
cirertes en vente, par encan public. à tel
Point d'enchère, outre la rente fonci'ére or-
dinaire, que pourra déterminer le Départe-

ient des Terres de la Couronne. .
!.es limites seront adjugées aux personnes

qui offriront le plus haut bonus. .

T.. Lebonuset.la, rente foncière de la pre-
mière saison devront être payés, dans
chaque cas immédiatement après ladjudi-
cation.

Secondemient.-Les personnes à qui les li-
mites seront adjugées, seront tenues de faire
tirer les ligues des limites, à leurs propres
frais, lorsque cela sera nécessaire, confor-
mément aux instructions qui devront ëtre
émanées par le département des terres de
la Couronne.

T'roidèmemenl. -- Tontes les limites,
dont il sera disposé sur la rivière St. Mau-
rice et ses tributaires, seront sujettes à une
charge annuelle au profit du Fonds du
Fonds du Chemin de St. Maurice, à raison
de quarante piastres par cinquante milles
carrés d'étendue ; cette charge devant être
payée chaque saison préalablement à l'é-
manation de la licence.

Quai rièmemnt. - Les licenses seront
émises, vn faveur les adjudicat aires, dans
l'espace d'un mois, à compter dle la vente.

Cinquièmnement.-Sous tous autres rap-
ports, les limites seront soumises aux règles
générales, concernant les bois, maintenant
en force ou qui pourront le devenir par la
suite.

Pour toute information sur les limites qui
doivent être offertes en vente, on pourra
s'adresser aux bureaux des bois de la Cou-
ronne, dans les localités respectives, le et
aprés Is Quinz.ième jour du mois prochain.

On pourra voir, aussi, au Queen's Hotel,
Toronto, le et après la même date, un tracé
des limites offertes en vente sur le lac
Huron.

IVM. McDOUGALL,
Commissaire.

VENDRE, à St. OCTAVE nr MÉTIS,
de superbes propriétés, dans un en-

droit arrosé par la Grande Rivière: terres
le fond, unies et trés-fourrageuses, en bon
état de culture et convenableient bâties :

1o. Une terre de 10 arpents sur 15 de pro-
fondeur;

2o. Une terre de 6 arpents sur 30 environ
de profondeur ;

3o. Une terre de 3 arpents et demi sur
28 environ de profondeur

4o. Une terre de 1 arpent et demi sur 2
concessions de profondeur.

A bon marché et conditions faciles.

S'adresser à Rirnousxr, à J. M. HUDON,
écuyer, avocat, ou à J. LEPAGE, écuyer,
marchand.

A VENDRE
PlImprimerie de la Gazette des Cam-
pagnes, à Ste. Anno de la Pocatière,

LES URSULI ES DE QUEBEC,
vol. de 600 pages.-Prix: 5 chelins.

Ausst:

LE CAP AU DIABLE
Légende Canadionne, par Chs. DeGuise,
M.0D.-Prix: I cielin.

CONCOURS PROVINCIAL

AGRICOLE ET INDUSTRIEL
pour 1863.

nE Concours, ouvert aux deux Canadas,
aura lieu à la CITÉ DE MOINTRÉA L,

Mardi, Mercredi, Jeudi et Vendredi, 15,
16, 17, et 18 Septembre, dans le Palais de
Cristal, rue Ste. Catherine, et sur le terrain
dans le voisinage immédiat, situé entre 16s
rues Ste. Catherine et Sherbrooke.

Prix offerts, $10,000 à $12,000.
On peut se procurer des listes de prix et

des blancs d'entrée, dans le département
agricole, du Secrétaire de la Chambre d'A-
griculture, No. 109, rue Craig, ou les Se-
crétaires de Sociétés d'Agriculture de Comté

Dans le département officiel on pourra se
procurer des listes de prix et des blancs
d'entrée et s'adressant au Secrétaire de la
Chambre des Arts et Manufactures, Institut
des Artisans, Grande rue St.-Jacques.

Les entrées dans le département agricole
devront être faites le ou avant Samedi le 15
août prochuin, au bureau du Secrétaire, No.
109 rue Craig, à Montréal. Pour les pro-
duits agricoles ot recevra des entrées jus-
qu'à samedi le 22 août.

Dans le département industriel les et-
trées devront être faites le avant ou premier
septembre au bureau de la Chambre des
Arts et Manufactures.

Chaque concurrent devra payer une pias-
tre en misant son entrée, ce qui lui donnera
droit à un billet d'admission pendant tout
le concours.

Des arrangements ont été faits avec les
principales lignes de chemin de ier et de
navigation, pour rendre à destination franc
de charge, tout objet exposé qui n'aura pas
été venl.

Les concurrents étrangers dans le dépar-
tement industriel auront autant d'espaco
que possible pour exhiber leurs objets, mais
ne pourront pas entrer en compétition pour
les prix.

Pour plus amples informations s'adresser
au soussigné, Secrétaire-conjoint du Con-
seil Agricole,

GEORGE LECLERE,
Sec. de la Chambre d'Agriculture.

A. MURRAY,
Sec. de la chambre des arts et manufactures

9 juillet 1863.

N. B. DIONNE,
Avocat et -Procurcur,

T IENT son bureau à St. Louis de Ka-
mouraska, dans la maison de INI,

DERY, Prothonotaire.

(No. 21,)
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du chemin Elgin, définissant l'angle le plus dans les.deux rangs, est irrégulier, til
au sud du township d'Ashford susdit, et piofondeur quî'enî lIrgeur; les.,

l'angle le plus à l'onest de la dite étendue septiéme et huitièzme rangs, chacti f
a 14. 0on compean del terrain ; de là le ]on-, de la quante-six 10l:., numrérotés du sud.k

ligne extérieure sud-est du dit towtslhip nord-est, savoir: du nuérro un a uli
ld'Ashiford, ast ronu în iquem ie ut nord, qua- ei t quant e-six inclusivement, dont i .

Paovr. s.: ouN radete-quat degrés vingtex mninntes depluis le norumro un an numôro cinquî.
CaInC.. est, huit cent six chaînes trente-einq chai- eiq, sont ré-guliers, et l. lut iiurnéri,;î

Vc'ICTL'OR IA, par la Grûee de D)ieu, Reine nons, plus nu moins, jusqnu I*itersectien quante-six est arregimer ; et, enfn, te r-:
dt Royamo-Uni de la Graunde-Bretane de la Lh±e extérieure nord-est du dit town- lettre A, faisalit face ver-- le sud-oî1

et d'Irlande Défenîseur de dla Fo, e., .nstip d'~Asliford, à i poteau et borne en chemm Pî:in, en eingnante-deux lot.
etc., etc. pierre défiissant l'angle le plus i Pest duli mnérolés du nord-oiie.st au sud e.st, s-lit township d'A.,bford. et I;L'lle :t! phis ai du numéro uitn au iiuméro cinant-

\ tions ceux ai qii ces préseites parvien- nord de la dite étendije ou comn peau de iuncluivement, dont les lots, depuis
dro nt on quii'ecells pourront concerner- terrain, de lasiid, qiaraite-eii q d egrés cin- rméro un uit nttéro einivante-et-în
S.% i.er : quante-irois :jîin:tes est, six vent qicaraiite- siveienjt, ont douîizi clhaiies citn..
I.. V. Sico0.., TTENDU que de sept chaines, plus ou moins. itisrp'a tinj po- ciaînonis de l 51;1Cr, sur quat

P>roc. Gen1. Notre l.'a vî r spé- teau et borne ci pierre léJiiii»atit l'aigl e tree lai nes de prolitieur, e: le lît in,
ciale, certaine Science et lropre iouve- le plus à es de la dite etenidue ou coi- cinquante-dlenist irréóilier cii !ar;geer.
iietit. enî vertu( de nos Lttre Patnes pean de terrain ; de l, aid, quarate-qu- tout tel <Ilic représtit sir uin dil :

lu, Graitd Sceau (le Notre Province dit tre dezrs vingt- detux n'iiit s oeîst. huit ile la dite étentine 01 compea îLe terr.:i
Caiala, Ilties -à la Cité te Québec, le cent dix chaïines quatr-is chaînns, ann ;;xil, a itt qe l tuLi' et les ia

i -r,isiém jour de janvier. dats Pa- plus on noins, jiusqu'at e.cri dl chemin tances it cas le permettent et confenî.
:ée de Notre Seir jmil imit ceit soi- leiin ssîlit à niti point Jiiissant l'angle ment a l'arpentage fait sur les lieux. O.

xanti'e-et-trois, et Iau; la Viit-sixième an. le plus ai suid de la dite éteItutie ou comn- le ra plort est dc record tlans le Buree
tiée le Notre Ròice, Nous tvo;is crée. érigóe peau le terrain; de là, ie lona dli cenire Terres dle la Co nîmi. SAcIi:z M
<-: coni-titiiC uie ceintoute étendue le Nos îti lit chemin1 Egit, nord, quarate-cing T:x.sr, que ce Notre Faveur spec'i:.,
.,rres inieultes. sni.es et -itules dans le Coti- detrés onest, six cent quiarattî-îix chi:dies. cei:dtile eieice et propre moun
té ie Islet, d:mit; Noire Diîtriti (le lont- qutranie clainjots. plu" on nls, jusqu'au Nuits avons créé, érigé et con.stitué. ciii.
mitagn y, dans Notre dire Proviie. eti un Point ie départ. La i dit c é:ei lie on con- par les présentes Nus créons, órg'ige e:

T'ou% csli p. soias le inomiv dle La iontaine pour peain dle terratin ain.si dsige contenant · conistituson la dite étendue de Nois Te
ia.re à itujo:rs ci-après appelé. comme aini- quiarancte nenf mille six cents acres le terre, inîcuîlte-, telle que ci-dessus décrite.et :

.i i.tingié. \:r A-rr:xm: q'en vertu plus oi inois, et la réserve ordinaire poiii et chaque partie d'icelle, eti u toiv.i
d 'u Acte Ili Parlement le Notre Royaume- les grands clieinins. 't la dite étendue oi laquoelle, désetài compter du viigt-rioî:;

Uni du la Gnunicl-lrtagne et d'Irlande fait coimpeau cie terrain a été ie plus disposé jour de M<ars prochain. sera, cottiiu:;i J:
et pa4só danis la Sessic¯d'icclui itnue dans et siibdivis' par arpeitage fait sur les lieux demeurera uit tonvtshîin zî toijours, et -:,
lis troisiéme et qcatrine années dle Noire en rang et lois de la nièiire suivante: les ci-apie. connn, appelée et ditinguées

Réige, et itité: ' Acte po:ir réIirlles rang 1étant le gnlaire v'ini-ts elaines quatte- le ioi île La Fontaîine. Et dle plus. cleî
Provinic es dl1u llanit ei it la-C aiada. et vii c la'mouis tic profotnteir, sauf et ex- Not Fareir sp'ciale, ce rtane Se:ee t:
pour le Go(uerneeit c anada" il est c'ptó leZ iiirm qtire et eiriq et :raie a pripre itonveinnt. Nous dlclaroîî-
titre autres chosc.ý statué et établi, Que lettre A, et les !lots ré:iliers contenant eba- les prsntes No; Lettres Patentes.s:
lPlitriiiiieit fn vtrn diuquel auenn town- clin cent acres, la réserve poir graîis elie- bonnes et effectives cin loi, L toutes i -
ship d:u la dhe Province sera c é, mins non lo mp i-e, pret ins
qera publié par Proc!amîation. E-r A-rrite en eiate-cing lots, nuiiérotlés. du sud- inoiiobtat toute borne incorrecte,

qe le" l.eures Pat:ntes stiud!s sotL de la otet :1 norld-est, aur: ! iiiiu tem ai nolt, oit auies imprtectiois oin.ýi,
tc:ieur t L fft, et udans les itmots suivaits. n rc cinqunite-ing inclusivemit.l. g.oit lais ou coniter:mi la fite éteriliie le e

ales lois. depuis le nmuéro un au nlitamrt cri ae par h.s présites ei un towii-i..
c ningmuite-quatre in ie rne t, sontuac- soun, le n m lu La Pontaine, coilime s:. ".
hers, mesratit chauin treize Esh:oies deF: Quoi. Noirs avo.; fait rie .

a re-r. et le lot nutîméro iianteing est
VICTORIA. par la (rice de Dien. Ileitie irré-rilier: le leixième tr en 'igiite- uos présentes Lettres Patents., :.

dii Royaiine-Uni dîe la Glaitde lirtta-rie l cinqm lîîts, fiitnméroté" lit sid-oi'st au nord- ic'lle; fait apposer le Grand Se
et lhinle, Diiiseur le la Foi, etc., est, ravoir: ilt uméro tn aa méro - île Noire dt.e provinet di C:Iui
etc.. etc. quatue-cinq inclusivement, doit les lots ' toé Notre l rs-J iueetui

A tou; Ceux àâ qui ces présentes parvien- tiiiero eingnante-trois, ciante-quatre Aine Crsin, eire Honor
dront ou qi'icelles pourront conîcerner-' et c'inq, 7uante-cutiq sont irréguliers, et le-, Gnr: S : Vic.rs: Mon.

.t;r . autres rétilieis : le troisième raiz en cini- larn Monek de Ballytrammon, da
lîtaile-six lotr, iiiiménéé titi siif -uîtesî : eCiiéîeWxoc.Ciueî~.A T'iM;DU qu'il est exîédieti d'érigeri n - u Cn t PA \ r ii-

enn townshr une certaine etendue din t i isivemeur, dn les lots (lu Nord, et Calpitaiie-Généri:touu'îslîiî <1<c:inqutante-six doivrev-eiClt daes etotisP
Nch, terres mncultes, sice, située et étant dans i inmiéro ingt-trois, tretite-six, trenitu-seit. Gouverneur-en-Chef daln et sur i

le Comi de L' dans Notre District le trente-buîîit, ireuîte-nîenf, quarante, qîutranîte- Provinces du Canada, de laN'oId.
Montmagny, dans Notre dite 1reince. etetn, uarante-.deux, quarante-trois, < a- Ecosse. du Nouveau Brunswi·k. .
laquelle. lats et par le rapport dei l'Iloio- et-in .q.ite- iuP1qietrduite-trci, ia- l'ile ii Prince Edouard, et \'iu-
rable Wu..rr M c Aî.î., Notre Coi- rn te-quatre, emquante-trors, etquaite- .Amiral d'icelles, etc., etc., etc. .1
imissaire des 'l'erres Le la Couronne dans quatre, cinquante-cinq et cinqluante six Notre ll'tel dii Gouvernement, dJan'
Notre dite Province, fait et certifié au Golf- sont irregtiers et les autres regidiers; les Notre CITE de QUEBEC, lai
verneur Général de Notre dite Province, est quatreme et cinqu me rangs cha-ut en Notre dite Province du Catnada, c
désignée comme suit, savoir: " Une éten- cmquante-six lots numerotes sud-ouest au VINGT-TROISIEME tour de JAN'

due out compeau de terrain borné comerrime nord-est, savoir: dui numéro titi au numéro VIER, dans lannée (e Notre-Se'
suit, savoir: au nord-est par le township de cimquante-six iniusivement,dont les lots neur, mil huit-cent doi'aote-et-troi
Chapais ; au sud-ouest par le township de ui et de Notre Rgne la Vigit-sixime
Garneau; au nord-ouest par le n in clusivement, sont de profondeur irregu-
d'Ashford, et au sud-est par le township d hiére, mais de la largeur ordinaire de treize Par Ordre,
Dionne, commençant à un point au centre chaînes, et le lot numero cmquante-six, ET. PARENT, Assist.-Secrilairt·
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SAcirEz MAINTENANT, Que Nous avons
jpugé i propos d'émaner cette Proclamation
et <1qu'en conformité des dispositions le
l'Acte du Parlenmeit lu Royaune-Unîi de
lu Grande-Bretagne et d'lrlhoîîde, Nous put-
bliuîns les dlites Lettres Patentes par les-
quelles il Nous a plu coinituerle dit Town-
sip <le LA FONTAINE; et de plus, qu'en
infortitê des lispo'ilions du dit Acte, Nous
déclarons, ordloininois et régIonts par ces

esentils que les susdites Lettres l'atenttes
auront lorce dl Loi. le, dlès et à compter du

cGT-TROISlIE jour de MARflS pro-
-haiu. De ce qîcue dessus tous nlos féaux su-

Jei., et toits autres qIue les présentes pour-
tant coancerner ont requis de prendre cuit-

isaii ance, et ue se conduire un conséquence.
lN Foi D: Quor, Nots avons fait rendre

Nos pureseiies Letires Patentes, et à
icellec fait apposer le Grand Se-au
ile Notre dite P:oviice dit Canada :
Tr.toi . Notre Très-Fidèle ei lien-
Aimé Cou.-inî le Très-liorable
CirAnr,.r:s Sr. î.:v Vicoi:.r .loseis,
Blaron Minek de lIaIlytramion, dans
le Comté le Weford, Goivernemur-
Gétnér.d I de, P.Aimériquîte Britatnique
du Nord et Capitaine-Géiéral et
Guit verer-en l -Chef dai. et sur Nos
Provinces dit Canada, (le la Nouvelle

fil, Nou]veau-Brunswick et
àde i'h-Ie du Prince Edolard, et Vice-
Amiral d'icelles, etc., etc., etc. A
Notre Iloiel di Gouvernement, en
Notre CITE <lu QUEIIlEC, dans
Notre dite Plrovine du Canada. ce
VINGT-SXIEi\E jour île JAN-
VIElI, dan.s a dle Notre-Sei-
giilur. mil liti cent soixante-el-troi.,
et le Noire Iègne la Vingt-sixiène.

Par Ordre.
ET. 'A R ENT, :lssist. Serritaire.

CHARLES CATELLI,
STATUAIRE ET PLATRIER,

"'5 - Rue Notre-Dama - 35O FF RE ses meilleurs remerciements
aux Mes-ieurs du Cler , à ses amis

et ait puile polir l'enccourgtuement qu'il un
a reçu depuis quelques anées. C'est grùce

ce patronage qu'il a plu faire celle année
.-s amélioratiois considrables et impor-

tiles qui font de son Etablissenett le pre-
:nuier ein Canada sous ce rapport. Dernière.
mlientt. à les prix coûtelix, il a fait des
'nioniles pour ies States des Apôtres ; il
lntreprend à bont marché <les stattîcties
faites sur ees moules, et il garantit la plus
entière satisfaction. De plus. on trouvera
citez lui toutes les STATUES, STATU-
ETTES, etc , qu'on désire, pour églises,
deptis IS polices à1 6 pieds de hauteur,
ainsi que toutes sortes d'Ornements en

Il sollicite respectueusement une conti-
Lunation des faveurs de la part de ses pra-
tiques et du public en général.

Il a ouvert une branche de son magasin,
à Québec, le 1er mai, ait No. 84, rue St.-
Valierprês de la côte d'Abraham.

ler août 1863.

Département des Terres de la Couronne

Québec, 8 juillet 1S63.

A VIS est par le présent donné qu'envi-
ron 69,000 acres le Terres Publiques,

sitnées dlans les towislips de Ditclfield et
Spalding duis le comte de leauce, C. E.,
seronit offertes en veille à ceux qui y sonIt éta-
blis ou qui ont inteitionL de le .aire, le et
après le huitiéme jour daoût prochain, i
raison de 60 cettilus par acre.

Pour plus amples informations s'adresser
à l'agent loeal, iMî. FAn.r., écr., à Robin-
son, C. E.

ANDIEIV RUSSELL,
Ass.-Commissaire.

Département des Terres de la Couronne

Québec, 20 juin 1863.

A VIS est par le présent donné qu'envi-
ronl 20,000 acre.- dus Terres Publiques

situées dans les townshuips BAGOT et CHI-
COUTIMJ, comté de Chicoutimi, C. E.,
seront oflertes cin velnte par encan public,
au bureau die P'aent local, VINCENT
MARTIN. écniier, au village de Clicùu-
timi, LUNDI, le 10e jour d'AOUT pro-
chain, à midi. Terme;: le prix d'achat
etn entier devra être payé sur le champ.

Pour plus amples informations s'adresser
à Paxent local.

ANDREW RUSSELL,
Ass.-Coninissairc.

ler juillet 1863.

Pompe légère et portative
Pour arroser les jardins, chasser les in-
sectes les arbres, nettoyer les citernes, etc.
Cette pompe, à l'aide dPun seul homme,
lancera Peau avec force à raison de huit
gallons par minute a une distance de ciii-
qliante pieds. A vendre par le soussigné,

IOIZEN & LEPAGE, Agents,
l'r, Rue St. .lfee, Una.c-Ville. Québec.

N. GAUTHIIER,
NOTAIRE,

TRIENT son Bureau à MONTMAGNY,
près de lEglise.

M. POURTIER,

de la Faculté de Médecine le Paris, No.
15, Rue St. Jean, on face de la Rue du
Palais, Québec.

BARATTE POUR LE PEUPLE.

BARATTE HORIZONTALE A VIS!
° lreretó le 10 Août 1861.

SI.ULS FABRICANTS POUR T.E D/.S-CANADA,

3.:Dc zr ca cmE.,,
trA.Nt:ACTiE DE 310TMoEE:CY.

L A Baratte Iflorizontale à vis est uno
des grandes améliorations du 19e

siècle et ne demande qu'ià étre connue
pour être employée partout. C'est une des
inventions pour économiser le plus les ma-
tériaux, le temps et le travail, pouvant être
mise en opération par utn ctanl,'facile-
ment nettoyée et susceptible d'être réparée
aisément et le surplus le be.:rre que l'on
peut faire en comparaison de la quantité
faite avec les autres Barattes avec la même
quatite et qualité de crème cst tel qu'il
suffit Ciu peu d temps à payer le prix de
cette Baratte.

Nous délions tout essai avec aucune autre
Baratte maintenant en usage ioumr la rupi-
dité, la nualité et la quantité du beurre.

Aussi, i\Maclines à laver, Victoria, Ca-
landre, Machines à cribler, etc., etc.

A vendre chez
WILLIAM EADON,

Rue St. Nicolaý, Québec.
H. F. BELLEW,

Halle dt marché Chiamplain, Québec.

. POUR TOUT LE if1ONDE.
L ES Soussignés ont Phonneur dl'ofrir ait
JJpuplic leurs sincères remerciements, et

protent le cette occasion pour lui atnoncer
qI'ien conséquence de lercouragement li-
béral qu'ils not treçu, il. se sont vus forcés

d'agrandir le beauconp leut r établissement.
Ils ott maimtenant en niaii un assoriineit
considérable et varié de Quicaillerics,
Ustensils <le Ménage. Services le Table en
argent, Coutelleries de Rodgers, etc., etc.

POELES DE CUISINE et do
fantaisie.

Outils de toutes sortes, Ferrures de mai-
son, Vitres, Peintures, Iliile, etc.

-Aussr:-
Une collection extraordinaire de Lampes

aà l'Huile de Charbon, Cages d'Oiseaux, de
bon choix, Munitions de chasse et pèche.

BÉLANGER ET GARIÉPY.
Québec 92, rue Lafabrique, à l'enseigne

du Gros Marteau.
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Tabac! Tabac!! Tabac!!
. AVIS AUX PRISEURS.

L ES Soussignés successeurs de la mai-
soit FRANçois HALI.:, désirant itformer

le public qu'ils continuent à vendre à leur
magasin de Tabac et d'Epiceries les meil-
leurs articles dans ces deux branches de
commerce, entre autre le fameux Tabac à
piriser manufacturé d'après le procédé de
telt J. S. HILI..

Les soussignés désirent aussi informer le
public qu'ayant établi une Manufacture de
Tabac à priser en cette cité, ils ont su s'as-
sutrer les services d'oiivriers longtempsdatns
l'emploi de Mr 1Il11, et ils sont confiants
que Je Tabac qu'ils pourront offrir, à conp-
ter d'aujourd'hui, à leurs nombreuses pra-
tiques de la ville et des compagnes ne le
cédera en rien à celui qu'ils ont fourni jus-
qu'à ce jour.

WELLS & AUDY.
Nos. 54 et 56, rue St. Pierre.

Québec, 23 .Juin 186.3.

Certificat.

JE Soussigné certifie par les présentes
Jque je suis dans lemploi de MM. _V-LLS

·& AuDy depums deix ans, et que j'ai été
dans celui de feu .1. S. 1H1ill pendant neuf
années; et gie pen.dant cette dernière pé-
riode j'ai été spécialement chargé par M.
Hill de la confection le son :abac à priser,

dans toutes les phases qu'il a a subir.
.le certifie le pius que le temps néces-

saire pour la confection complè:e du dit ta-
bac est de trois mois et pas plus ; et que le
tabac qlue je puis manufacturer et que je
manufacture actuellement pour MM. Wells
et Audy est fait exactement d'après le pro-
cédé de M. Ilill sous tous les rapports, et
qu'ayant le contrôle coniplt de la manu-
facture de MINI. Wclls et Audy, de même
que j'ai eu pendant 9 années celui de l'éta-
blissement de M. Hlill, les produits de la
manufacture tont j'ai aujourd'hui la gestion
ne le céderont en rien à ceux offert par Ma-
dame Hill, ou ses agents.

1er août 1863.

ALPHONSE MILLER,

T IENT son bureau à St. Louis de Ra-
mouraska. Il espère, par son assi-

duité et sa diligence, mériter la confiance
de tous ceux qui réclameront les services
de sa profession.

Marchand-Horloger,
No, 9, Rue St. Jean, Québec,INFORME le public que les MONTRES
et BIJOUX qui lui seront confiés pour

être réparés seront mis. dans un coffre en
fer à l'épreuve dix feu.

15 mars 1863.

NOUVEAU MAGASIN
DE *t

'QUI, S3RES

E soussigné ayant ouvert un magasin
de quincaillerie dans la HALLE DU

MAnciuà CriiArpAl, faisant face au mar-
ché, désire annoncer au public des can-
pagnes qu'il est préparé à vendre lotis
effets dans sa ligne à aussi bas prix qu'il
est possible de les vendre.

Entre autres articles, on pourra constam-
ment s'y procurer :

Clous tranchés et forgés,

Vitres, Mastic, Huile,

Targettes de chassis,

Peintures, Vernis, Pinceaux,
Poêles et fournitures de cuisine, etc.
a Grilles américaines en grande variété.

On peut aussi se procurer les instruments
les plus nouveaux et les plus améliorés
d'agriculture de toute espèce.

1 PAS DE SECOND PRIX <0
Tous effets achetés à ce magasin seront

placés soit à bord des Chars ou des Ba-
teaux-à-vapeur, sans surcharge et au risque
du soussigné. IL F. BELLEW,

Ialle du Marche Champlain,
15 juillet, 1863. Québec.

CHEMIN DE FER DU GRAND TRONC
DU

District de Québec et la Rivière-du-Loup.

L ES convois partent <le la Pointe-Lévi
tonus les jours à 2 heures après-midi,

arrivant à Ste. Anne à 5 heures 29 minutes,
et à la Rivière-du-Loup à sept heures du
soir.

Les convois partent tous les jours de la
Riviére-du-Loup à 9 heures du matin, arri-
vant à Ste. Anne à 10 heures 29 minutes,
et à la Pointe-Lévi à 2 heures 10 minutes.

Un convoi spécial pour le bagage part
de la Pointe-Lévi, tous les mardis, jeudis
et samedis, à 9 heures avant-midi, arrivant
à Ste. Anne à 3 heures 13 minutes, et à la
Rivière-du-Loup à 6 henres du soir.

Le même convoi part de la Rivière-du-
Loup, tous les lundis, mercredis et vendre-
dis, à 6 heures lit matin, arrivant à Ste.
Anne à 7 heures 44 minutes, et à la Pointe-
Lévi à 3 heures de l'après-midi.

C. FREER,
1er juillet 1863. Surintendant.

A VENDRE OU A LOUER,
e. NE Maison avec dépendances
l_ - et beau jardin, située près de

P'Eglise e Ste. Anne de la Pocatière.
Pour plus amples informations s'adresser

au Curé de Ste. Anne.

BILLS PRIVÉS@
ES personnes qui, dans le Bas-Canada.
se proposent de s'adresser à 'ASSE \I-

BLÈE LEGISLATIVE pour obtenir la pa.s-
sation le BILLS PRIVES oi LOCAUX,
portant concession de privilépes exclusifs
on de pouvoirs dle Corporation pouir des
fins commerciales ou autres, on ayant pour
but de régler des arpentages ou définir des
limites, ou de faire toute chose qui aurait
l'effet de compromettre les droits d'autres
parties, sont par les présentes notifiées que,
par les règles 52ème et suivantes du Con-
seil Législatif et de PAssemblée Législa-
tive respectivemert (lesquelles règles sont
publiées au lunig dans la Gazele du Cana-
da.), elles sont requises dl'eu donner DEUX
MOIS D'AVIS (spécifiant clairement et
distinctement la nature et l'objet le la dite
demande), dans la Gazette du Canada, en
anglais et en français, et aussi dans un
journal anglais et dans un journal fraiçais
publiés dants le district concerné. Le pre-
mier et le dernier de tels avis devant être
envoyés ait Bureau des Bills Privés de
chaque Chambre.

Toutes pétitions pour Bills Privés doivent
être présentées dans les trais premières
semaines de la Session.

J. E. DOUCET, ALFRED TODD,
Greffier du Bureau Grefier-en-chef du
des Bills Privés, Bur. des Bills Privés.
C. Législatif. A. Législative.

Québec, 6 juillet 1863.

LIBRAIUE
AGRICOLE ET CLASSIQUE

ON peut se procurer à l'Imprimerie de
la Gazette des Camipagnes dt lérent1t

ouvrages, dIe première utilité. traitant sur
lAgriculture, parmi lesquels se trouvent
plusieurs publications canudiennes.

Aussi, Livres d'écoles d tontes sortes, à
vendre en gros et en détail ; papier à écrire,
plumes, porte-plumes, crayons.. enveloppes,
encre à écrire, en poudre et en bouteille,
etc., etc. Au prix de Québec.

PRIX RÉDUITS!! !

O N peut se procurer à l'Imprimerie de
la Gazelle des Campagnes :

FLORE CANADIENNE ou description
de toutes les plantes des forêts, champs,
jardins et eaux du Canada. Par PeAbbé
L. Provancher.-Prix : $2.50 ; reliée, S3.

TRAITÉ ÉLÉMENTAIRE DE BOTA-
NIQUE, par lAbbé L. Provancher. Ou-
vrage illustré.-Prix : 36 sous*.

LE VERGER CANADIEN.--Prü: 36

sous.


